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4. For section 18 of the said Act, the following shall be substituted, namely:
"18. When the Minister is satisfied that a certificate of naturalization

or a certificate of citizenship granted by him had been obtained by false
representation or fraud or by concealment of material circumstances or
that the person to whom the certificate was granted has shown himself by
act or speech to be disaffected or disloyal to the Union, the Minister may,
in accordance with section 20 (1), by order, revoke a certificate."

5. In section 19 of the said Act,
(1) After the words "a certificate of naturalization" the words "or a

certificate of citizenship" shall be inserted.
(2) ..
(3) For the period ( . ) at the end of clause (c) a semicolon ( ; ) shall

be substituted and after the said semicolon, the word "or" shall be inserted and
thereafter the following shall be inserted as clause (d) and clause (e), namely:

"(d) Has failed to make a declaration of alienage in respect of any other
citizenship within the period prescribed; or

"(e) Has ceased to be a citizen of the Union at any time after he has been
granted a certificate of naturalization or a certificate of citizenship."

6. For subsection (1) of section 20 of the said Act, the following shall be
substituted namely:

"(1) The Minister before making the order revoking the certificate of
naturalization or the certificate of citizenship may, if he thinks fit, refer
the matter for inquiry as hereinafter mentioned; and in any matter connected
with section 18 or section 19, the Minister shall, by notice to the holder of the
certificate or at his last known address, give him an opportunity of claiming
an enquiry, and if the holder so claims, the Minister shall refer the matter
for enquiry."

7. In section 21 of the said Act, after the words "a certificate of naturali-
zation" the words "or a certificate of citizenship", shall be inserted.

8. After section 21 of the said Act, the following shall be inserted as section
21A, namely:

"2 IA. When the certificate of naturalization or the certificate of citizen-
ship has been revoked, the holder of the certificate shall cease to be a
citizen of the Union and shall be regarded as the citizen of the country of
which he was a subject at the time the certificate was granted to him."

9. In clause (b) of section 23 of the said Act, after the words "a certificate
of naturalization" the words "or a certificate of citizenship," shall be inserted.

12. Cambodge

CODE CIVIL DU Icr JUILLET 1920. 1

CHAPITRE PREMIER

De la nationaliti

Article 22. (nouveau). - Est Cambodgien:
1. Tout individu n6 de parents cambodgiens'
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2. Tout individu n6 de pi're cambodgien, quelle que soit la nationalit6
de la mere, saufsi celle-ci est franqaise, auquel cas l'enfant suit la nationalit6
fran~aise;

3. Tout individu n6 de mere cambodgienne, quelle que soit la nationalit6
du pare, sauf si celui-ci est frangais, auquel cas l'enfant suit la nationalit6
fran~aise;

4. Tout individu n6 de pre inconnu et de mere cambodgienne, A moins
que la nationalit6 franqaise ne lui soit attribute par l'autorit6 franqaise
comp~tente, lorsque le p~re, bien que demeur6 l6galement inconnu, est
pr~sum fran~ais dans les conditions pr~vues par la loi franqaise;

5. Tout individu n6 au Cambodge de parents inconnus, At moins que
la nationalit6 frangaise ne lui soit attribude par l'autorit6 franqaise comp6-
tente, lorsque les parents ou l'un d'entre eux, bien que demeur~s lgalement
inconnus, sont pr~sumfs fran~ais dans les conditions prfvues par la loi
franqaise;

6. Tout individu faisant partie d'un groupement ethnique fix6 au Cam-
bodge et ne formant pas une unit6 politique ind~pendante tels que les
Malais, Cham, Kha, Kouy, Phnong, Por, Stieng, etc.

7. Tout individu ressortissant siamois antrieurement au trait6 du 23
mars 1907, demeur6 sur les territoires rftroc6ds aprbs leur rtrocession;

8. Tout individu de race tagale ou originaire des Philippines, fix6 au
Cambodge, ne justifiant pas avoir conserv6 ou acquis la nationalit6 fran-
§aise ou une nationalit6 6trang~re, dans les conditions pr~vues par la loi
fran~aise ou la loi 6trang~re;

9. Tout individu qui, aprs avoir 6t6 inscrit au Cambodge sur les contr6les
de la population cambodgienne, est inscrit, au bdn~fice d'un sdjour A 1'6tran-
ger, sur les contr6les tenus A '6tranger et qui revient au Cambodge, avec
ou sans intention de s'y fixer, mrnme s'il ne s'y trouve que de passage;

10. Tout individu de race cambodgienne domicili6 t l'6tranger qui
r~int~gre le Cambodge dans l'intention de s'y fixer.

L'intention doit tre manifest~e par une dfclaration formulke devant le
mdkhum du nouveau domicile, qui en dresse proc~s-verbal imm~diatement
transmis, par la voie hi~rarchique, au Resident, Chef de Province, charge,
s'il 6chet, d'assurer la rfgularisation de la situation de l'intdress6 i l'Agard
des autorit6s administratives et communales de l'ancien et du nouveau
domicile.

11. Tout individu de nationalit6 inconnue se trouvant sur le territoire
du Cambodge, lorsque nul titre, ni presomption ne permettent de le consi-
ddrer comme 6tant d'une nationalit6 6trang6re dfterminfe.

La preuve d'une nationalit6 trangre incombe h celui qui en excipe.
En cas de doute ou A dfaut de toute prdsomption suffisante, la d~termi-
nation de la nationalit6 est 6tablie, apr~s entente entre les autorit~s fran-
§aises et cambodgiennes, celles-ci ne ddcidant leur compftence qu'apr~s que
celles-lh ont dfclar6 ne pas 6voquer la leur.

Article 23. (nouveau). - La femme 6trang~re, lgitimement marine At
un Cambodgien, devient Cambodgienne, sauf si elle est Fran~aise, auquel
cas elle conserve sa nationalit6 et la transmet aux enfants issus du mariage.

A la dissolution du mariage, la femme trangre recouvre sa nationalit6,
si elle la revendique par' requkte, adressfe A Fl'autorit6 fran§aise dans le
d~lai de trois mois, it dater du jour de la dissolution. Elle perd la nationalit6
cambodgienne lorsqu'elle contracte un nouveau mariage avec un 6tranger.



Article 24. (nouveau). - La femme cambodgienne l6gitimement marie
A un 6tranger, conserve sa nationalit6 et la transmet aux enfants issus du
mariage, sauf si 1'6poux est Fran~ais, auquel cas elle devient Franqaise
pendant la dur6e du mariage et recouvre, A la dissolution de celui-ci, la
nationalit6 cambodgienne.

La femme cambodgienne, lgitimement marke ". un 6rranger, ne peut
valablement contracter ou ester en justice sans autorisation maritale.

Article 25. Nanmoins, tout individo n6 d'une mre cambodgienne ou
d'une m~tisse cambodgienne et d'un 6tranger ant~rieurement au 5 septembre
1934, date d'application de l'Ordonnance du 5 juin 1934 sur la nationalit6,
aura, sans autre condition, le droit de revendiquer la nationalit6 cambod-
gienne.

Cette revendication s'ophre par une d0claration expresse formuke devant
le Mdkhum du domicile de l'intress6 et si ce dernier habite la Ville de
Phnom-Penh, devant le Chef de Quartier de son domicile. Cet Officier
d'tat civil transmet ladite d6claration par l'interm~diaire du Sala-Khet
au R6sident de France d'oWi dpend sa circonscription ou directement au
R6sident-Maire de la Ville de Phnom-Penh, s'il est Chef de Quartier. Ces
fonctionnaires, A leur tour, adressent, aprs une enqufte, la demande A la
Rsidence Suprieure qui provoque, si la condition impos~e par l'alin~a
qui pr&de, est remplie, une Ordonnance Royale rendue en Conseil des
Ministres, autorisant l'inscription de l'intress6 sur les listes de contr6le de
la population cambodgienne.

Article 26. Perdent la qualit6 de Cambodgien:
1. Le Cambodgien qui acquiert une nationalit6. trangre sur sa demande

et aprhs autorisation des Gouvernements cambodgien et fran~ais;
2. Le Cambodgien qui, sans autorisation des Gouvernements cambodgien

et franqais, prend du service militaire hors de l'Indochine fran~aise, pour
un gouvernement autre que le Gouvernement fran~ais;

3. Le Cambodgien qui, ayant accept6 des fbnctions publiques conf6res
par un gouvernement 6tranger, les conserve nonobstant l'injonction des
Gouvernements cambodgien et fran ais de les rfsigner dans un d6lai d6ter-
min6.

13. Canada

CANADIAN CITiZENSHP ACT OF 1946 AS AMENDED IN 1949, 1950, AND 1951.1
AN ACT RESPECTING CITIZENSHIP, NATIONALITY, NATURALIZATION AND

STATUS OF ALIENS.

SHORT TITLE

Section 1. This Act may be cited as the Canadian Citizenship Act. 1946,

c. 15, s. 1.

INTERPRETATION

Section 2. In this Act.
(a) "alien" means a person who is not a Canadian citizen, Common-

wealth citizen, British subject or citizen of the Republic of Ireland;

I Revised Statutes, 1952, Chapter 33.


